
LA DERNIÈRE 
GUILLOTINÉE 

(SUIT! Dl LA raiMIHI P»OD 
A cette question terrible: c Votre mère 

a-t-elle été brûlée rive t », la paysanne 
répondit calmement : c Mon bon mon
sieur, Je le pense ». ce qui fit Irertur 
l'auditoire. 

Enfin. Georgette THOMAS affirma 
qu'elle croyait que sa mère «tait c sor
cière » et que c'était la seule raison 
qui la tut rendait haïssable. 

Sylvain THOMAS, qui a l'instruction 
avait toujours été très lucide, fit l'idiot 
à l'audience II lui fut posé dix-sept 
questions. Pas une fols 11 ne répondit 
autrement que par une phrase qui sem
blait prouver une grande faiblesse 
d'esprit. 

— Comment TOUS appellee-vous T 
— Je n'en al point connaissance.-
— A quelle date votre belle-mère est-

elle Tenue demeurer sous votre toit ? 
— Je n'en al point connaissance... 
Quand le Président fut lassé d'enten

dre cette phrase stupidement répétée. 11 
commença l'Interrogatoire des frères 
LEBON. Il leur dit qu'il était inadmissi
ble qu'ils aient été obligés de tuer leur 
mère, comme ils le prétendaient. Il 
n'avait pas dû suffire que leur sœur les 
enfermât et que leur beau-frère les 
menaçât d'un couteau, suivant leur 
version, pour les décider à prendre une 
telle part dan* l'asslssinat 

Malgré les protestations de la défense, 
la petite Eugénie THOMAS fut appelée 
à témoigner. 

Une blondinette en tablier bleu, coiffée 
d'un bonnet tuyauté, forte pour ses huit 
ans, et qu'on devinait Intelligente, 
avança, à la barre. 

En réponse aux questions du Président, 
la pauvre petite reconta le détail du 
crime commis par sa mère, son père et 
ses oncles. Ce fut horrible et concluant. 
L'innocente enfant précisa que son père 
lui avait ordonné de répandre la fable 
de l'accident. 

A l'audience du lendemain, le Procu
reur général FACHOT, venu d'Orléans 
pour soutenir l'accusation, requit la 
peine de mort contre trois des accusés. 
H n'admit de circonstances atténuantes 
que pour Alexandre LEBON, qui avait 
eu autrefois de bons sentiments envers 
sa mère, et qui manifestait quelque 
repentir depuis le crime. 

Les quatre avocats de la défense 
s'attaquèrent surtout aux moeurs retar
dataires de la Sologne, aux croyances 
Imbéciles. 

Le Jury, après une délibération de trois 
quarts d'heure, condamna à mort les 
époux THOMAS. Alexis et Alexandre 
LEBON furent envoyés aux travaux 
forcés, le premier à perpétuité, le second 
pour vingt ans. 

Oeorgette et Sylvain THOMAS se 
pourvurent en Cassation. 

Sur l'échaf aud 
Le 23 Décembre 1888. la Chambre 

criminelle rendit un arrêt de rejet. 
La condamnée mit au monde, dans sa 

cellule, un garçon qu'elle ne voulut pas 
nourrir. Une autre détenue s'en chargea. 

Le Président GREVY laissa la Justice 
suivre son cours. 

La double exécution eut lieu à Romo-
rantln. le 34 Janvier 1887. 

Sylvain THOMAS fut calme. Sa 
femme hurla, supplia et se débattit 
avant qtfon parvint & la traîner à l'écha-
faud, en chemise, les pieds nus et le 
visage voilé d'un crêpe noir, ainsi que le 
veut le Code pénal pour le supplice des 
parricides. 

Et voua ce qui est l'histoire de la 
dernière guillotinée. 

UN IMPORTÂHT CONSEIL 

DES MINISTRES 
S'EST TENU HIER MATIN 

INQUIÉTANTE ACTIVITÉ 
MILITAIRE 

EN PRUSSE ORIENTALE 
On mande dUelsingfors que des voya

geurs venant de Prusse orientale décla
rent que, contrairement à certains bruits. 
11 n'y a pas de concentration de troupes 
allemandes le long de la frontière ger
mano-lituanienne, mais une réorganisa
tion complète des régiments tenant gar
nison dans cette province. 

Le» Journaux ne publient plus d'In
formations de caractère militaire : 11 est 
interdit aux officiers de présider des 
réunions 

Les voyageurs rapportent également 
que de grands travaux souterrains se
raient effectués à l'aérodrome de Koe-
nlgsberg. 

D'autre part, une grande activité ré
gnerait dans les usines de fabrication de 
matériel de guerre, mais il n'a pas été 
possible d'obtenir des renseignements 
précis concernant ces différentes infor
mations 

LE MAGAZINE LE MEILLEUR 
MARCHÉ DU MONDE 

Le vrai Magazine des Familles 
0 fr. 3 5 centimes 

LE RÉVEIL ILLUSTRÉ 
paraît aujourd'hui 

IL PUBLIE CETTE SEMAINE : 
La naissance d'un louis d'or 1 — 

Un roman-cinéma : L'Orage. — 
La vie du cinéma : Les vedettes 
d'Hollywood, la oalme Myrna Loy. 
— Rions un peu. — Au fil des 
Jours. — Jeux d'esprit. — Rrécréa-
tlons familiales. — Son curieux 
Petit Courrier des Lectrices — 
Ses petites enquêtes auprès de ses 
lecteurs. — Curiosités. — De cl, 
de là ! — Carnet du docteur. — 
Le parc aux perles. — Propos 
c modlaux », etc. 

Voir également ses photos d'actua
lités : Un petit prodige de l'écran: 
Shlrley Temple. — Le froid en 
Allemagne. — Un coup d'oeil sur 
la mode. — Championnat de sauts 
de ski. — La marche des garçons 
de café à Nice. — Le plus Joli 
buste. — Un pêcheur enragé ! — 
Ouvrier tourneur et... milliardaire, 
etc., et*., ^ 

VOIR DANS CE NUMERO 
SON CONCOURS 

LE GRAND PRIX 
ou 

ROMAN CINÉMA 1935 
200 PRIX D'UNE VALEUR 

DE PLUS DE 16.000 FRANCS 

LE NUMERO DE 16 PAGES 
0 fr. 3 5 

le demander à tous nos 
vendeur» et dépositaires 

Il a décidé de déposer un projet 
de loi élevant de 10 à 15 milliards 

le plafond d'émission 
des bons dn Trésor 

Les ministres se sont réunis en Conseil 
de cabinet hier matin, à 9 h. 30, à l'Ely
sée, sous la présidence de M. P.-E. Plan-
din. 

Le Conseil a été entièrement consa
cré à l'exposé, fait par M Oermain-
Martin. du projet de loi tendant à por
ter de dix à quinze milliards le plafond 
d'émission des bons du Trésor. Ce pro
jet a été adopté par le Conseil. 

Le Conseil des ministres, qui a Immé
diatement suivi le Conseil de cabinet, 
s'est réuni sous la présidence de M. Al
bert Lebrun. Il a autorisé le ministre 
des Finances a déposer le projet de loi 
financier dès aujourd'hui, sur le bureau 
de la Chambre. 

M. Pierre Laval, ministre des Affaires 
étrangères, a rendu compte à ses collè
gues des travaux du Conseil de la So
ciété des Nations dans sa dernière ses
sion. 

MM. Herriot, ministre d'Etat, «t Ré
gnier, ministre de l'Intérieur, ont exposé 
l'état actuel de l'immigration sarrolse à 
la suite du plébiscite. 

La séance a été ensuite consacrée à 
l'expédition des affaires courantes 

Le projet financier 
Le Gouvernement a déposé dès hier 

après-midi sur le bureau de la Chambre 
des députés le projet de- loi tendant à 
autoriser des émissions du Trésor. 

Volel le texte de ce projet qui doit 
venir en discussion vendredi : 

(i Article unique. — Le ministre des 
Finances est autorisé à procéder au 
cours de l'année 1935, à concurrence d'un 
produit net de cinq milliards de francs, 
a, des émissions du Trésor soit sous for
me de bons ordinaires en sus du mon
tant autorisé par la loi du 23 décembre 
1933, soit sous forme de bons ou obliga
tions à moyen terme dans des conditions 
fixées par décret. 

» Le ministre des Finances est autorisé 
à procéder au cours de l'année 1935 dans 
des conditions fixées par décret à des 
opérations facultatives pour les porteurs 
de consolidation des fonds de la Dette 
publique, S concurrence d'une part des 
échéances massives d'emprunts à moyen 
terme tombant dans la dite année, et 
d'autre part des bons ordinaires du 
Trésor. 

» Toutefois, à la date du 31 décembre 
1935. le montant cumulé des bons ordi
naires en circulation et du produit net 
des emprunts émis pendant l'année à 
l'effet de consolider les dits bons ne de
vra pas excéder la limite d'émission des 
bons ordinaires qui résultera au cours 
de l'année 1935 de l'application du pre
mier alinéa du présent article. Est. par 
ailleurs, reporté à l'année 1935. le solde 
des autorisations d'émission accordées 
par la loi du 23 décembn 1933. » 

LA CHAMBRE A MODIFIÉ 
SON RÈGLEMENT 

Dans sa séance d'hier, la Chambre a 
adopté la proposition de résolution ten
dant à compléter et à modifier divers 
articles de son règlement. 

Ces modifications avaient été étudiées 
et préparées par une conférence qui 
reunissait les présidents des groupes et 
des grandes commissions, ainsi que le 
président et les vice-présidents de la 
Chambre. 

Certaines modifications ont trait au 
dépôt des amendements. 

Cinq procédures sont prévues pour les 
débats. Il y aura notamment des débats 
dont la durée pourra être limitée. Il y 
aura toujours des discussions immédia
tes et des discussions de procédure d ex
ceptionnelle urgence. Une seule opposi
tion permet de retirer un projet inscrit 
sans débat avec trente signatures. 

On pourra retirer définitivement de 
l'ordre du Jour un projet inscrit sans 
débat. Le nombre des orateurs ne sera 

Î
>as limité dans le cas de débats non 
imités. Il y aura une demi-heure par 

orateur, et une heure pour la commis
sion. Les orateurs soutenant un amen
dement en séance disposent de quinze 
minutes. 

Quand un projet sera mis à l'ordre du 
Jour par la conférence des présidents, 
celle-ci pourra être appelée à limiter la 
durée de la discussion. Le bureau de la 
Chambre et les présidents de groupe 
dresseront la liste des orateurs qui au
ront à Intervenir et le temps de parole 
qui leur sera dévolu. 

LE PROCÈS DE L'AFFAIRE 
DES ANTHRACITES DE LAVAL 
Les débats de l'affaire des anthracites 

de Laval (Isère), dont le capital avait 
été porté par suite d'augmentations 
successives a 17.500.000 francs, grâce à 
l'entremise à la banque Guet, ont conti
nué devant la 11# chambre correction
nelle. Les administrateurs poursuivis 
sont M. Louis Serre, ancien ministre 
du Commerce, sénateur du Vaucluse : 
Audry, ancien préfet des Côtes-du-Nord; 
les frères Henri et Gabriel Guet, MM. 
Laroze. Clerc et Grunberger. 

Hier, on a entendu la déposition de 
l'expert-comptable Beaunler, qui a ex
posé le résultat de son travail. Les admi
nistrateurs n'ont pas effectivement versé 
le montant auquel ils étalent tenus. Ce 
versement ne fut qu'un Jeu compliqué 
d'écritures. 

M. Louis Serre conteste ces conclu
sions, à quoi l'expert réplique que M. 
Louis Serre n'avait à la banque aucune 
somme disponible. 

c J'ai bénéfilcé. répond M. Serre, d'ou
vertures de crédits de la banque ; la 
preuve en est qu'on m'a délivré un car
net de chèques ». L'expert conteste cette 
affirmation de M. Louis Serre. 

Le défenseur de M. Louis Serre, M" 
Armand Dorvllle, s'attache à prouver 
que les titres ont été revendus S des 
cours très Inférieurs aux cours cotés en 
bourse. 

M* Eugène Lamour. en fin d'audience, 
pari • au nom des parties civiles. 

Le procès continuera lundi prochain. 

k LA COMMISSION 
STAYWKY 

(SUIT! Dt LA PMMIIRI PAU) 

_ 

LA NEIGE ET LE FROID... 
...ET DES LOUPS EN ITALIE 

La neige tombe en abondance à Rome 
depuis hier matin, pour la quatrième fols 
depuis le début de l'hiver. Les coupoles 
des Innombrables églises de la Ville 
Eternelle, celle de Saint-Pierre en parti
culier, en sont recouvertes, ainsi que 
les terrasses, les toits et les rues. Un 
ciel gris et lourd et le tournoiement de 
gros flocons blancs donnent à la ville un 
aspect Inaccoutumé que des équipes de 
photographes s'empressent de fixer sur 
leurs films. 

Depuis.quelques Jours déjà, les fontai
nes artistiques de Rome s'étaient ornées 
de volumineux glaçons et des groupes 
d'enfants avalent transformé, hier, la 
place Saint-Pierre en une patinoire. 

A 80 kilomètres de Rome, dans les en
virons de Rietl, un cantonnier a été atta
qué par trois loups qu'il a repoussés à 
coups de revolver. 

Littorta. la ville batle dans les marais 
Pontlns, a reçu son baptême de la neige. 
D'abondantes chutes de neige sont signa
lées d'ailleurs dans tout le Midi de l'Ita
lie et Jusqu'à Palerme qui, d'habitude, 
est ensoleillé pendant tout l'hiver. 

Il donne des explications détaillées sur 
son emploi du temps, le 20 février, à 
Dijon et déclare n'avoir jamais connu 
M Prince. 

Un communiqué 
Voici le communiqué publié par la 

Commission sur ses déclarations anté
rieures a l'audition de M. Sanlier-La-
marck : 

c La Commission d'enquête sur les 
affaires Stavisky. réunie sous la prési
dence de M. Henri Guernut. a entendu 
un rapport de M. Ernest Lafont sur la 
dossier de la procédure instruite en 1926 
contre ZweifeL Trandafiresco. Joanld et 
la femme Marquant. Inculpes de contre
façon d'effets publics et d'usage desdits 
effets. _ .. . 

» La Commission a décidé erYjuvrlr une 
enquête sur las faits graves que la lec
ture de ce dossier lui a révélés et d'en
tendre, dés demain après-midi, M. Gre-
baut. Juge d'instruction ; M. le commis
saire Guillaume, MM. Beaurain et Klel-
nhaus, ainsi que le substitut qui a signé 
dans cette affaire le réquisitoire défi
nitif. 

» La Commission a décidé, en outre, 
de demander au garde des Sceaux de re
chercher dans quelles circonstances 
deux Journaux du matin ont pu, l'un 
dès hier, l'autre aujourd'hui, citer dans 
leurs termes exacts, certaines pièces du 
dossier, dont elle n'a eu connaissance 
qu'hier à 18 h. 30. » 

Les pertes de l'épargne 
du fait de Stavisky 

La Commission d'enquête commun! 
que la note suivante : 

« La Commission d'enquête sur les af
faires Stavisky avait demandé au minis
tre de la Justice de lui faire connaître 
le montant approximatif de ce que 
l'épargne a perdu dans les diverses af
faires Stavisky. En réponse a cette ques
tion. M. le Garde des Sceaux communi
que la note suivante : 

» Montant des bons de Crédit Munici
pal de Bayonne placés par des officiers 
ministériels et divers, capital versé, 13 
millions 935.040 ; montant des Ums de 
Crédit Municipal de Bayonne placés par 
des démarcheurs de e La Confiance » 
dans des sociétés ou chez des particu
liers, capital versé, 3.124.698 fr. 20 
61.428 obligations de la c Compagnie 
Foncière » pour un montant de 30.714.000. 
Total général: 47 millions 773.736 fr. 203 

LES NÉGOCIATIONS 
COMMERCIALES 

FRANCO-ALLEMANDES 
Commentant l'ouverture de négocia

tions économiques franco-allemandes, la 
« Berliner Boersen Zeitung » déclare qu'il 
dépendra de la délégation française 
d'établir une réglementation tout à fait 
nouvelle des rapports économiques 
franco-allemands ou de modifier seule
ment par quelques corrections l'état de 
choses existant. 

Selon ce Journal. l'Allemagne serait 
disposée, si les négociateurs français font 
preuve de compréhension, à résoudre le 
problème sur une base qui tiendrait 
compte des Intérêts réciproques des deux 
nations et de la situation économique 
en Europe. 

EXÉCUTION A LA HACHE 
D'UN MEURTRIER ALLEMAND 
Le communiste Paul Hahn a été déca-

fiité à la hache dans la prison de Bres-
au. Il avait été condamné sous l'incul

pation d'avoir assassiné un membre des 
« Casques d'acier », le 30 Janvier 1931, 
lors de la commémoration de la bataille 
navale du Jutland par un congrès d'an
ciens combattants. 

UN DOMPTEUR MOURUT 
D'ÉMOTION EN VOYANT 

ABATTRE SON LION ÉCHAPPÉ 
Un des lions d'un cirque ambulant en 

représentation a Santa-Cruz de Ténériffe 
s'est échappé. 

Après une battue mouvementée orga
nisée-par la garde civile, les gardes d'as
saut et la troupe, le fauve a été abattu 
dans la cour d'une fabrique où il s'était 
réfugié. 

Le dompteur est tombé en syncope sous 
le coup de l'émotion. Il est mort, peu 
après, à l'hôpital où on l'avait trans
porté. 

UNE BELLE HISTOIRE D'AMOUR 
DANS LE GRAND NORD 

Des marchands revenus des réglons 
polaires ont rapporté, à New-York, une 
fort touchante histoire. 

Il y a bien des années, D'Arey Arden, 
un Jeune Canadien, quitta la maison pa
ternelle pour chercher fortune. Il s'en 
fut chercher de l'or dans le Cercle Arc
tique et, sac au dos, pic à la main, erra 
autour du lac du Grand-Ours. 

Il arriva un Jour, malade, mourant de 
faim, dans un village de la baie de Ca-
meron. Les villageois étaient tous des 
Esquimaux. Ils le nourrirent, le soignè
rent et le ramenèrent à la santé. 

Une jeune fille particulièrement lui 
témoigna la plus touchante piété ; il 
l'aima et l'épousa dès qu'il fut rétabli. 

La tribu emmena le jeune Arden dans 
une expédition de prospection. Un jour 
ils découvrirent du radium et Arden de
vint un homme riche. 

Tout le monde pensait qu'il allait re
tourner chez lui pour jouir de son ar
gent au milieu de sa famille et de ses 
amis. Il n'en fut rien. 

c J'aime ma femme et mes enfants, 
déclara Arden et je veux demeurer au
près d'eux». 

Et il s'établit dans le village esqui
mau qui l'avait adopté. 

Il préfère endurer les rigueurs du cli
mat et d'exil que de quitter sa femme 
qui, cependant, lui a spontanément of
fert de le relever de ses vœux. 

LA NAGEUSE EMMY FABER 
HÉROÏNE DE LA TRAVERSÉE 

DE LA MANCHE A TENTÉ 
DE SE SUICIDER 

Ces Jours derniers, à Vienne, Mme 
Emmy Faber-Johanny, la nageuse autri
chienne bien connue à Calais, a tenté 
de se suicider en absorbant une forte 
dose de 

C'est grâce à l'intervention de son 
mari, l'Ingénieur Faber, qu'eue put être 
rappelée a la vie. 

Il l'empêcha, en effet, de reprendre 
une forte dose de poison et lui adminis
tra sur-le-champ un vomitif énergique 

Mme Emma Faber Johanny était ap
parentée & Marletta Johanny, Viennoise 
célèbre par sa beauté et qui mourut 
dans la misère. 

C'est un peu pour ne pas finir dans 
les mêmes conditions que la nageuse 
avait décidé de mettre fin à ses Jours. 

Son mari, victime» de la criée écono
mique, était, en effet, sans situation, et 
les quelques économies que le ménage 
avait rassemblées étalent épuisées. 

Faber avait, aussi, dépensé beau 
coup d'argent pour essayer d'être la pre
mière Autrichienne qui aurait traversé 
la Manche dans un temps record. 

Elle espérait surtout que cet exploit lui 
amènerait la notoriété dont elle aurait 
pu tirer profit pour se refaire une situa
tion. 

Nos lecteurs se souviennent qu'elle dut 
reprendre en plusieurs fols pour 

en août 1834, à battre le record 

UN MINEUR POLONAIS 
ENSEVELI A WAZIERS 
PAR m ÉB0ULEMENT 

Un terrible accident vient de mettre 
en émoi la laborieuse cité de la Solitude, 
au hameau de Frale-atarata. L'ouvrier 
Jacques Graesiack. 42 sas. demeurant 
au N» 11 de la dite cité, a étévteatce 
d'un terrible accident. 

Ouvrier très assidu, ce dernier était, 
comme de coutume, parti au travail à la 
fosse Desjardins, à Wazlers. où 11 est 
occupe dans les taules en ngne dites 
c Carmen » avec plusieurs de sts cama
rades, quand vers 10 heures, en frappant 
Ub charbon, un sinistre craquement se 
fit entendre. Ses camarades de travail 
purent se sauver et éviter une mort cer
taine, maie malheureusement 11 n'en fut 
pas de même du malheureux qui fut pris 
sous l'éboulexnent. 

Ses camarade» de travail s'empressè
rent de ' chercher du secours. Surveil
lant, ouvriers, ingénieurs, tous se mirent 
au travail pour dégager la pauvre victi
me, mais Jusqu'ici ils n'y sont pas encore 
parvenus. 

U N F H ^ U N T I E R 
de Vaulx-Vraucourt 

fabriquait et écoulait 
de fausses pièces de 5 fr. 

Depuis un certain temps, à Vaulx-
Vraucourt, une importante commune du 
canton de Croisilles. les habitants se 
rendaient compte qu'un ferblantier dans 
la plus grande misère, menait à présent 
une vie plus facile et qu'il était très 
souvent en possession de pièces de s fr. 
du petit module. 

Le ferblantier qui était un faussaire 
coulait ces pièces facilement car elles 
avaient belle allure. C'est plus, parce 
qu'il attira l'attention sur ses dépenses 
que par la vue de la monnaie bien imitée 
qu'il se fit pincer. 

Le Parquet d'Arras ayant été appel* à 
se rendre sur les lieux, nous nous som
mes rendus à Vaulx-Vraucourt dans la 
soirée de mardi et voici contée l'histoire 
du ferblantier faussaire. 

Dans un baraquement sordide 
Augustin Reboux. 45 ans. ferblantier, 

vit misérablement dans un baraquement 
sordide, privé du courant électrique pour 
non-paiement des relevés mensuels. Ori
ginaire de Croisilles où il se maria, 
Reboux voulut tenter fortune à Angou-
lême. Dans cette ville, sa femme tomba 
malade. Il sollicita de l'argent de ses 
parents pour s'installer, mais le malheur 
s'acharnait sur lut Son épouse démente 
fut envoyée dans une maison d'aliénées 
et Reboux resta seul au foyer avec ses 
trois enfants. Il se décida S regagner le 
pays et échoua à Vaulx-Vraucourt. 

« Je n'ai plus d'argent, 
je vais en faire » 

Bientôt, des bruits circulaient sur son 
compte. Il aimait fréquenter les cafés 
et s'amuser mais comme il n'avait plus 
d'argent, il fut poussé aux extrémités, n 
prit cette décision : «Je n'ai plus d'ar
gent, Je vais en faire ». Il en fit, confec
tionna un moule en cuivre, composa un 
alliage de 30 pour cent d'étain et de 
70 pour cent de zinc et coula les pièces 
qu'il pressait dans un étau monté sur 
un établi. La pièce était bien faite, sauf 
toutefois son champ dont les crénelures 
laissaient à désirer. 

Reboux n'exagérait pas. n fabriquait 
pour ses besoins pièce par pièce, n 
n'était pas exigeant. Il se payait de quoi 
vivre, n écoulait les «tunes» au café, 
à l'épicier ou parfois demandait de la 
monnaie aux passants. 

Les gendarmes de Croisilles et leur 
chef Duriez eurent leur attention attirée 
et. bientôt, ils se livrèrent à une discrète 
enquête. Le chef Duriez enquêta, recueil
lit des renseignements, remonta de pièce 
en pièce et de témoin en témoin, jusqu'à 
la source : Reboux. 

La descente du Parquet 
Ce dernier Interrogé nis, msis l'enquê

teur avait une certitude et il avisa le 
parquet. Dans l'après-mldl de mardi. M. 
de Jean-de-la-Batle. Procureur de la 
République. M. Dautriche, Juge d'instruc
tion accompagné de l'adjudant Slntlve 
cV> la gendarmerie d'Arras se rendirent 
au baraquement Reboux qui fut fouillé 
de fond en comble par les gendarmes et 
sous l'œil des magistrats mais ne trouvait 
rien et le temps passait. 

L'adjudant Slntive suivit les regards 
de Reboux et il se rendit compte que 
ses yeux étaient tournés à la dérobée 
vers une planche qui n'avait guère lieu 
d'être visitée. Aussitôt, l'adjudant Sin-
tive bondit et monta sur une chaise. Il 
eut ainsi la satisfaction de découvrir le 
moule en cuivre et une petite quantité 
de zinc et d'étain. 

Reboux qui avait déclaré quelques ins
tants auparavant : «Je vais vous dire 
la vérité. J'ai trouvé un rouleau de 
18 pièces ». revint sur ses déclarations 
et devant cette preuve irréfutable, avoua 
qu'il n'avait fabriqué que 30 pièces et 
qu'il en avait écoulé 23 au fur et à 
mesure de ses besoins. 

00UR D'APPEL DE DOUAI 

Extradition 
La Chambre des mises en accusation 

a ordonné, hier mardi, l'extradition de 
François Le Bon, sujet belge, accusé de 
l'assassinat suivi de vol de la veuve de 
Ceuckelaere. S Mont-Salnt-Amaod, rue 
des Arts, 128. et arrêté le 28 décembre 
dernier par la police de Roubaix. 

Le Bon nie être l'auteur du crime, mais 
il y a contre lui de fortes présomptions 
de culpabilité. 

GUYOT-JANIN VA ÊTRE SOUMIS 
A UN EXAMEN MENTAL 

On commence à douter que Ouyot-Janln, 
l'ancien directeur des services administra
tif de l'Union départementale des sociétés 
de secours mutuels, ait agi seulement par 
crainte en tentant de se supprimer, a 
•"heure même où 11 devait se prétenter 
devant M. Perret, ie Juge Instructeur. 

Du moins. M» Bataille, son avocat, 
a-t-ll sollicité du Juge un examen mental 
de son client. Ce qui revient à dire qu'on 
peut, jusqu'à nouvel ordre, considérer 
Ouyot-Janln comme fou. 

Peut-être cela est-Il.... On le saura, 
quand le professeur Legrand. directeur de 
l'asile de Lommelet, qui a été commis aux 
fins de cet examen, aura transmis ses 
conclusions * M. Perret. 

L'épilogue du drame du bal-musette 
de Fâches-Thumesnil 

(SUIT! OS LA •MtMItRE H I W 

n s'est servi du revolver que lui s»aH 
remis sa belle-sœur, Marie Robert ; 
Celle-ci le reconnaît et prétend qu'elle a 
remis cette arme alors qu'il se trouvait 
dans le fond de la salle, à droite. . 

Cependant, un témoin. M. Huyghe. a 
vu. la femme Robert remettre le revolver 
S son beau-frère alors qu'il était encore 
au comptoir ; les témoignages de Fer-
nand Letembe et d'Armette Tanghe 
viennent corroborer ce fait. «Aucun 
témoin n'a vu Marie Robert traverser 
la salle de bal et remettre le rsvetver 
à Claeys quand celui-ci se trouvait au 
fond de la salle, près de 1 orchestre. 

L'AUDIENCE 
Cet acte d'accusation, les accusés en 

écoutent la lecture dans une attitude 
humble et contrite. 

Claeys est un garçon mince, de mise 
soignée sinon élégante. Il n'est pas 
d'aspect antipathique. Marie Robert, 
elle, est une petite bonne femme toute 
ronde, qu épaissit encore le manteau de 
fourrure de laine qui la vêt. 

Claeys, le premier, a les honneurs de 
l'interrogatoire. De modeste origine, il a 
été, après avoir reçu une instruction 
primaire, garçon de courses, puis 
apprenti typographe. Pendant la guerre, 
11 était encore enfant — il a aujourd'hui 
34 ans — il fut emmené par les Alle
mands. En 1920, il fit son service mili-

a pemtiquèe de ta victime. Le praticien 
indique que la victime était beaucoup 
plus puissante, plus-forte que 1 accusé. 
Enfin, le professeur Leclercq souligne 
que Oravelin avait bu pas mal d'alcool. 

M. J.B. MOREELS, de Lille, ami de 
de Gravelin, expose dans quelles condi
tions il vint, avec -tous ses camarades. 
daoa .e MtkwuMUe. Ii exstlique q,ue 
Gravelin c'était entremis entre lui et 
un autre danseur. Rafy. qui se dispu
taient. H avak le dos tourne quand 
Claeys tu» un coup de feu en lair. 
Alors Oravelin sa retourna et, au même 
moment, l'accusé tira deux coups de feu 
sur lui 

Il •assure que Gravehn ne se préci
pita pas vers le cabaretier et qu'il n'avait 
pas de couteau a la main. 

L accusé proteste. 
Albert AUBERT, 18 ans, dit « Le 

Frisé ». télégraphiste S Lille, autre 
témoin du drame, a vu Claeys traverser 
la salle, tirer un coup de revolver en l'air 
puis deux sur Gravelin. Il ajoute que la 
victime n'était pas armée d un couteau. 

Gaston MORPHY, 18 ans. de Lille, 
reprend, lui aussi, la scène de la dispute 
dans laquelle Qravelin intervint. Sa 
déposition confirme les deux précé
dentes. La déposition du témoin défail
lant, Henri Vandenheede, que lit l'avocat 
général, est également identique à celle-
ci. 

Henri RAFY, 29 ans, de Faches-Tbu-

Un important congre* 
d'Anciens Combattants 

dimanche à Lille 

Il réunira quatre Fédération» 
à la mairie de cette ville 

L'Association républicaine des anciens 
combattants, la Fédération nationale des 
combattants républicain?, la Fédération 
ouvrière et paysanne des anciens com
battants et victimes de la guerre, la 
Ligue des combattants de la paix, orga
nisent un congrès départemental, pour 
dimanche 27 Janvier, à dix heures pré
cises, salle des adjudications, à la mai
rie de Lille. 

L'ordre du Jour est fixé comme suit : 
I. Comité d'entente : ratification de 
constitution : II. Démonstration du 1 fé
vrier : 1» organisation ; 2° propagande ; 
III. Programme d'action : 1° revendica
tions morales ; 2° revendications maté
rielles. 

Le congrès, qui ne tiendra qu'une 
séance, commencera à l'heure précise. 

L'entrée s'effectuera par la porte des 
Sahuteaux. 

«ne» ' • 

A L'ASSOCIATION 
INTERDÉPARTEMENTALE 

DES VICTIMES CIVILES 
DE LA GUERRE 

Dimanche prochaine, 27 Janvier, réunion 
extraordinaire des membres du Conseil 
d'administration S 8 h. 30 très précises, 
au siège social. Maison des Mutilés de 
guerre. 40. rue Léonard-Danel. Lille. Tous 
les députés et sénateurs du département 
du Nord ont été Invités, ainsi que tous 
les membres du groupe Interparlementaire 
de Défense des Victimes civiles de la 
guerre. Présence assurée de M. Léon Dol-
ssrt, député du Nord, président d'honneur 
du Groupe inlerparlementaire de Défense. 

L'Union Nationale des Prisonniers ClvUa 
de Guerre, aidée par son Comité d'hon
neur, par son Conseil d'administration, 
organise en accord avec l'Association inter
départementale des Victimes CivUes de la 
Guerre, le Congrès National des Victimes 
Civiles de la Guerre, qui aura lieu k 
Lule. les 1er et 2 Juin 1»3S. sous la prési
dence d'honneur de M. le président de la 

| République et de Sa Majesté le Bol des 
Belges. 

A cette occasion, la Croix de Chevalier 
de la Légion d'Honneur, a titre posthume, 
sera remise à la ïamiile de Léon Trulln, 
l'héroïque Belge, fusillé à Lille par lea 
Allemands. S 1 âge de dix-sept ans. 

Que tous les prisonniers civils de guerre 
adressent dès que possible leur adhésion 
S l'Union Nationale des Prisonnier» Civil» 
de Guerre et, la force venant au secours 
du droit, la victoire sera eerta.ne le di
manche 2 Juin 1B35. 

L'Union Nationale des Prisonniers Civils 
de Guerre, possède des sections S Lille 
Roubaix, Tourcoing. Mouvaux. Dou»l Va-
lenclennes. Paris. Trélon et dan» d* nom
breuses villes. 

Les trois principaux témoins du drame et amis de la victime 
MM. MOREELS, AUBERT et MORPHY. 

taire. Après quoi, 11 fut ouvrier soudeur 
et, enfin, exerça le métier qu'il a encore 
aujourd nui : tireur de vin. 

Les renseignements recueillis sur lui 
sont parfaits en tous points ; il est sobre, 
probe et travailleur. 

Il était au service dé son frère, para
lysé, depuis que celui-ci s'était rendu 
acquéreur du café-musette « A la 
Pioche », devenu ensuite le café « Aux 
Sports Réunis », et dirigé par sa belle-
soeur. 

L'établissement a la réputation d'être 
assez mal fréquenté. 

— Mais, dit le président, on ne peut 
demander aux tenanciers d'un bal-
musette qu'ils exigent des certificats de 
bonne conduite des clients qu'ils reçoi
vent. 

M. Boutai, en évoquant les différentes 
phases de la soirée du 2 septembre dans 
la salle de danse des « Sports Réunis », 
parle des manifestations turbulentes de 
la victime et de ses amis. 

Le groupe Gravelin avait coutume 
d'agir comme il le fit ce soir-là. Partout 
il voulait établir la loi et aimait à jeter 
le trouble où il se trouvait. 

Et Gravelin, qui était fort et faisait 
figure de chef intervenait et immanqua
blement l'intervention déterminait une 
rixe générale. 

— Quand vous avez vu Gravelin me
nacer le Jeune homme qui lui avait dit 
qu il n'était pas un homme, vous avez 
tiré un coup de revolver en l'air ? 

— Oui. 
— Au lieu de calmer Oravelin, vous 

n'avez fait que l'exciter ; c'est ainsi qu'il 
s'est précipité sur vous et que vous l'avez 
alors tué de deux coups de feu. 

Claeys, larmoyant, relate la scène. 
— Je me suis cru en danger. Gravelin 

avait un couteau à la main, et 11 s'avan
çait menaçant vers moi. Alors, j'ai tiré 
avec le revolver que ma belle-sœur 
m'avait remis au fond de la salle. 

Gravelin, ajoute-t-il, était un violent, 
11 terrorisait tout le monde. 

— Cependant, observe le président, 11 
y avait assez de monde dans la salle 
pour «Aie vous fussiez rassuré. D'autre 
part, votre rôle dans rétablissement 
n'était pas sans risques et ces risques, 
vous ne les ignoriez pas. C'était à vous 
de faire respecter l'ordre dans le café : 
quant au couteau dont vous parlez, il 
est avéré que Gravelin n'en avait aucun 
dans la main. Dans ces conditions, il est 
peu vraisemblable qu'il ait pu vous en 
menacer. 

Cependant, un mois après le drame, 
on retrouva un couteau dans un jardin. 
Claeys, à qui on le présente, affirme que 
c'est précisément l'arme qu'il a vue dans 
la main de la victime. 

Et, en pleurnichant, il ajoute : 
— M. le président. Je vous assure que 

j'étais en état de légitime défense. 
L'avocat général estime, lui, que Gra

velin a été blessé mortellement en se 
retournant vers Claeys, mais sans le 
menacer. 

La dame Claeys, née Marie Robert, 
est originaire de Bordeaux. Elle est âgée 
de W ans. Son mari. Infirme, est facteur 
des Postes. Elle reconnaît avoir pris le 
revolver dans un secrétaire et l'avoir 
remis à son beau-frère alors qu'il était 
déjà menacé par Gravelin. 

— B était menacé ? 
— Je l'ai cru. 
— Quand on volt qu'il règne une cer

taine effervescence. 11 ne convient pis 
d'aggraver les choses en faisant inter
venir un revolver. On fait prévenir les 
gendarmes, observe le président. 

— Je l'ai fait, mon président, mais nul 
n'est venu. 

LES TEMOINS 

détenu précédemment tar Misa Ger-
trude Ederlé. 

Mais ce triomphe avait coûté encore 
cher à l'Autrichienne qui, après avoir été 
fêtée lors de son retour en la capitale, 
ne tarda pas à être oubliée. 

La situation du ménage devenait de 
plus en plus précaire et désespérée. 

Mme Faber s'enferma, ces Jours der
niers, dans sa chambre et tenta de 
s'empoisonner. 

Auparavant, aile avait écrit une lettre 
dans laquelle elle disait que « son combat 
contre la vie avait été pénible et sans 
résultat... et qu'elle n'avait rencontré 
partout qu'amertume et découragement... 
C'est sans regret qu'elle tuittait la vie. » 

Fort heureusement, l'acte de uésespolr 
de Mme Faber Johanny ne semble pas 
devoir avoir des suites graves. 

Trente-deux témoins sont cités, dont 
vingt et un par la défense. L'un de ceux 
appartenant à l'accusation, Henri Van
denheede. n'a point répondu * l'appel 
de son nom. n n'est pas là et, sur-le-
champ, la Cour l'a condamné à 100 tr. 
d'amende pour sa défaillance. 

Premier de l'Imposante série, le doc
teur Leclercq, médecin légiste, rend 
compte des résultats de l'autopsie qu'il 

mesnll, déclare qu'un de ses camarades 
ayant été frappé, il s'est précipité à son 
secours et qu'il frappa Moreels. Ce fut 
l'origine de la rixe. Mais il n'a rien vu 
du drame. 

Maurice HUYGHE, 21 ans. ferblan
tier, vient dire que Claeys était en état 
de légitime défense, que Gravelin avait 
menacé l'accusé. 

— Vous avez d'abord parlé de couteau, 
ensuite vous êtes revenu sur cette décla
ration, aujourd'hui vous n'en dites plus 
rien. 

— J'étais très saisi, à ce moment-là. 
Marie Robert intervient pour dire que 

Gravelin avait sorti un petit couteau 
en lui disant à elle-même qu'il allait 
sortir tous les danseurs parce qu'elle lui 
refusait un litre de vin blanc. 

M. Henri Derache, 20 ans, appartenait 
au jazz du bal ; il déclare n'avoir pas vu 
Gravelin un couteau à la main et ajoute 
que les bagarres étaient assez rares dans 
l'établissement. 

— Et quand cela se produisait ? 
— Les tenanciers ne pouvaient avoir 

l'aide de la police, dit le témoin, qui 
termine en disant que le bal était beau
coup mieux tenu et fréquenté que du 
temps des prédécesseurs des époux 
Claeys. 

M. Letombe. charretier à Fâche», 
contrôlait les entrées du bal : il indique 
qu'il a entendu quelqu un dire : « Tire 
Marcel ! ». 

— Mais vous vous trouviez à l'entrée 
du bal, c'est-à-dire à quarante mètres 
du lieu de la bagarre. Comment avez-
vous pu entendre- ces propos alors sur
tout que ceux qui étaient à l'endroit 
même n'ont rien entendu. 

A cette observation de l'avocat général, 
le témoin ne répond pas. 

Mlle Annette Tanghe, 14 ans, varou-
leuse à Lille, a entendu quelqu un dire : 
« Montez tous en haut, Je vais tirer ' » 
Le jeune témoin était près du comptoir, 
mais ne peut dire qui prononça e s 
paroles. 

M. Victor GILLON, tourneur, adjoint 
au maire de Fâches, a fait les consta
tations après le drame. 

M» Jacquin, défenseur de Claevs, sou
ligne que les services de police sont 
Insuffisants dans la commune. 

Aux témoins de l'accusation succèdent 
ceux de la défense. Ces derniers, qui 
forment une importante cohorte, appar
tiennent à différents milieux de Fâche». 
Gendarmes, clients des « Sports Réunis » 
facteur des Postes, fournisseurs, voisins, 
etc... apportent à la barre l'attestation 
que l'accusé, comme sa belle-sœur, sont 
des gens fort respectables et bien consi
dérés. Tous ont la conviction que Claevs 
ne s'est servi de son arme que parce qu il 
était menacé. Ceux d'entre eux qui assis
tèrent au drame l'affirment. 

En fin de compte, les jurés comme la 
Cour sont suffisamment éclairés sur 
lexcellente moralité des deux accusés 
pour que se prolonge 1 interminable audi
tion des témoins à décharge. On ne les 
entend donc pas tous. 

réquisitoire, verdict 
La parole passe aux avocats de la 

partie civile. Pour la veuve de la victime 
M« Dubois, du barreau de Douai, réclamé 
100.800 francs de d^mimages-lnterêts. et 
M» Rohart, du barreau de Lille, 20.000 fr. 
pour la mère. 

L'avocat général Bornet prononce en
suite un réquisitoire empreint dune 
grande modération. 

Enfin, M - Dubois, de Lille et Jacquin. 
de Lule également, présentent la dé
fense, k» premier de la cabaretière. !e 
second, de son beau-frère. lia plaident 
la légitime défense et sollicitent l'acquit
tement. 

Les jurés rapportent un verdict né
gatif. Dans ces conditions. Marcel Claevs 
et Marie Robert, épouse Claeys, sont 
acquittés. 

Les accusés sont cependant condamnés 
solidairement à payer à la veuve de la 
victime 20.000 francs de dommages-
intérêts. La mère de la victime s'est 
désistée en dernier lieu. 

LA CAISSE FRATERNELLE 
Au prochain tirage qui aura lieu au 

Siège Social le Jeu.li 31 Janvier à 
9 heures du matin, M. et vil.l.1ER. Ad
ministrateur-Directeur, fera un exposé 
complet de la siti.i!irm financière de 
la CAISSE FRATERNELLE et démon
trera de façon irréfutable one les pa-
ranties offertes par la Soettat sont 
plus considérables q;ie jamais. 

A la lumière des exp.iauon» caté
goriques qui seront fournies, il appa
raîtra à tous nue les rumeurs qui nnl 
circulé dans certaines régions étaient 
non seulement injustifiées, mais pro. 
fondement absurdes. 

M. CIVI1.I IKH fera également un 
exposé du mécanisme ries opérations 
de la Société et montrera les pertes 
subies par ceux des adhérents qui. 
sans aucune considération d'échéance 
ont demandé le rachat de leurs titres 

La CAISSE FRATERNELLE regrette 
les bénéfices inévitables qu'elle a réa
lisé sur les rachats prématurés, mais 
il ne doit pas en être de même des 
adhérents restés fidèles a la Société, 
car ceux-ci savent que plus la Société 
réalise de bénéfices, plus la part leur 
revenant sera considérable. 141 

ECHOS 
• t C A R N E T 

C A L E N D R I E R — Mercredi I I Janvier 1111 
Soleil : lever 7 h. 3i ; coucher 16 h. Si — 
Lune : leter 30 h. 51 ; coucher « b. «9. 

Aujourd'hui : Sainte Kaynionds. — D». 
main : Saint Babylas. 

MÉTÉOROLOCIE - Station d» LUIS. — 
Observations faites le î i Janvier S 18 h. : 

Baromètre 173 mm. 7 ; Italie depuis là 
veille à 18 h. : 1 mm. 

Thermomètre : Ironde s» mlnima S* • 
ma.xima 9.1. 

Etat hygrométrique : 9*. — Hauteur d'eau 
tombée depuis la veille S 18 h. : 3 mm. S — 
Direction 'du vent : Nord, force modéré». 

Direction des nuages t pas d observation. 
Etat du ciel : rouvert 
Temps probable pour aujourd'hui : un peu 

froid, quelques pluies. 
PRÉVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL 

METEOROLOGIQUE. — Région Nord i Terni» 
médiocre ; ciel brumeux ; très nuageux, se 
couvrant par intermittences avec chutes de 
pluie ; neige dans les montagnes. — Vent 
du secteur Nord, modéré. — Température 
sans grand changement ; minimum sans 
changement. 

LA COMMISSION HISTORIQUE 
DU NORD SE RÉUNIRA 

LE 28 JANVIER 
La Commission Historique du Nord se 

réunira le 38 Janvier à 10 h. 80. à la 
Préfecture du Nord. L'ordre du jowr eet 
le suivant : 1) Lecture du procès-verbal : 
3) Rapport financier ; 3) Election du 
bureau ; 4) M. le docteur Lemalre. de 
Dunkerque : t Moeurs judiciaires sous 
l'ancien» régime ; contrebandiers et com
mis des rennes royales 11764-1765) : 6) M. 
Pierre Turpln, de Lille : < A propos de 
la rue des Sahuteaux. à Lille ; le bureau, 
limite dan» le» noms de lieux ». 

MEDAILLE D'HONNEUR 
DES ÉPIDÉMIES 

De» médaille» d'honneur de» épidémies 
OBt été décernée» aux personnes ci-après 
désignées en témoignage du dévouement 
dont elles ont fait preuve S l'occasion 
des maladies épldêmlques : 

Médaille d'argent. — M. Savoie (Albert-
Aelxandre). docteur en médecine, ex-in
terne des hôpitaux de Lille. 

Médaille de bronze. — Mme Le marchai 
(Marguerite) 18. rue du Cloître, à Laon. 

M. CervoU, (Marcel), externe A l'hos
pice général de Lille. 

Le politique régionale 
PARTI RÉPUBLICAIN RADICAL 

ET RADICAL-SOCIALISTE 
Décision* prise* en vue 

de* élection* municipale* prochaine* 
La Fédération Républicaine, Radical» et 

Radical-Socialiste communique le texte *ul. 

Le Bureau a» la Fédération Républicain» 
Radicale et Radicale-Socialiste, du Nord' 
réuni a Lille, le 20 Janvier, r-nus la présidence 
de M. Emile Koche. a 1 effet d envisager 
1 attitude a prendre dans le département, eu 
vue des élections municipales prochaines 

• Le Bureau a tout d'abord décidé qu'au, 
cun cas d'espèce ne serait discuté, sa fonc
tion présente — a quatre moi» du scrutin — 
étant de due la ductrine qui doit dominer 
les alliances, d'indiquer les limites d» celles-
ci, de déterminer les conditions de la pro
pagande a mener d ici a mai 1935. 

• La Fédération radicale du Nord rappelle 
les termes de Tordre du jour voté le 9 octo
bre 1934 à l'occaf-ion des élections cantonales 

Examinant la situation politique, rassem
ble réunie ce Jour-la, avait, t l'unanimité 
approuve un texte qu 11 n'est pas inutile- dé 
reproduire aujourd'hui parce qu'il demeure 
la base doctrinale d où nul Républicain ne 
peut «écarter. 

",Lf?.R é ," i m l c*'n 5- radicaux et radicaux, socialistes du Nord affirment à nouveau 
".A0,ue l n e u r e •»• "OP erave. la situation 

extérieure la misère intérieure trop angois
santes, pour que chacun n» prenne se» res-

; Wue les faits économique» qui louant au 
sein des. assemblées municipales un rôle 
capital, depuis la naissance d un chômage 
qui pose de redoutables problèmes financiers 
en même temps qu il oblige au devoir social 
d entr aide le plus «irlct. sollicitent bien plu» 
son attention que les discussions politique». 

• Condamnent ceux qui, au mépris d'une 
trêve loyalement observée par eux. persiste, 
raient dans une atittnde de sectarisme géné
ratrice de division entre les Français 

• Déclarent vouloir se placer k égale dis
tance d un conservatisme Ignorant de la 
transformation profonde qui s accomplit sou» 
nos yeux et d'un groupement comprenant 
les extremiMes de gauche. 

• Réprouvent aussi bien tout» la polltlou» 
qui conduirait à une dictature d» personne. 
3ue la démagogie contenue dans la politique 

e lutte de classe, chère au Front Commua 
partisan de la dictature du Prolétariat. " 

» Font appel, pour se jonidre à «six *ur 1» 
terrain municipal, à tous ceux «rot, républi
cains laïque», démocrates, syndicalistes an
ciens combattants, savent que bien pin» eu» 
partout ailleurs, les Conseils municipaux axi 
gent une étroite collaboration de tous pour U 
plus grand bien de la communauté 

• Ont signé : MM. Emile Roche i Demas. 
may, sénateur : Larourt, député ; Cordont 
r\L','î̂ .Dfbor*rî!"' ; D»'««,«l«e ; DélvmiïVuhi De [ortrte ; Dnmont ; Dupuis ; Gaevaeit ! Jubert ; L»ruUi ; Sprlet ; stock ; Tétîé? * 


